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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 30, insérer l'article suivant:

À la deuxième phrase du premier alinéa du I de l’article L. 162-16-4 du code de la sécurité sociale, 
après la première occurrence du mot : « médicament », sont insérés les mots : « , des 
investissements publics en recherche et développement biomédicale, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

En vue de mieux réguler le marché des médicaments tout en renforçant la transparence au sein de la 
filière, cet amendement permet que le CEPS prenne en compte les efforts réels de recherche et 
développement des industriels dans le processus de fixation des prix des médicaments avant leur 
distribution.


